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Conformément aux dispositions de l'article 10, chaque professeure, professeur doit déposer son plan 
de travail annuel. En effet, la clause 10.14 de la convention collective UQAM-SPUQ spécifie que : 
!
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0.06 stipule également que « La charge annuelle de travail de la professeure, du 
professeur comprend, dans des proportions variables, les composantes indiquées à la clause 
10.01 ivité et que  « La 
pondération de ces composantes relève de la professeure, du professeur et 
distribution des tâches au sein des départements. » 
 

 
 activités 

suivantes 

c es  de cycles 
supérieurs; les activités de formation réalisées dans le cadre de la politique préparée par la 
Commission des études et reconnues par le Comité des services aux collectivités; les activités de 
formation réalisées dans le cadre de projets de coopération internationale et reconnues par la 

précédemment. 
 

Veuillez préciser le sigle, le groupe du cours et le nombre de crédits : 
 
 
 
                                                            
   

_____________    _______________     ______________ 
 
  _____________    _______________     ______________ 
 
  _____________    _______________     ______________ 
 
  _____________    _______________     ______________ 
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Selon la clause 10.20  
par année en dégrèvements ment

.  De plus, selon la clause 10.23,  une professeure, un professeur ne peut 
cumuler les directions académiques. 
 
Veuillez à cet effet préciser la nature du dégrèvement obtenu de même que le nombre de crédits. 
  

  

  

  

 
 

 
e       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

selon les options suivantes : 
 
1. Assumer plus de douze (12) crédits par année, mais pas plus que dix-huit (18).  Il est 

impossible de cumuler plus de neuf  (9) crédits en réserve.  Toute activité , en 
tout ou en partie, prise en sus qui augmenterait la réserve au-delà de ce maximum ne sera pas 
prise en compte.  Elle ne peut servir à augmenter son fonds de recherche si celui-ci a atteint le 
maximum prévu au paragraphe 3. 

 
2. Assumer moins de douze (12) crédits par année, mais pas moins de trois (3).  Il est possible 

de reporter ainsi un maximum de neuf  (9) crédits à assumer ultérieurement. 
 
3. Assumer plus de douze (12) crédits par année, mais pas plus de dix-huit (18), sans que les 

crédits ainsi assumés au-delà de douze (12) constituent une réserve conformément au 
paragraphe 1.  Une somme de 5 000$ est alors versée pour chaque tranche de trois (3) crédits 
dans un fonds de recherche-création (Fonds C) ou une somme de six mille dollars (6 000$) 
dans un fonds de bourses étudiantes.  Le solde maximal de ces fonds ne peut excéder 20 000$. 

 

enue. 
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Conformément aux dispositions de la clause 10.04, « la recherche et la création comprennent les 

ssement 

recherche ou la création destinée au développement pédagogique ou réalisée dans le cadre de la 
Politique institutionnelle des services aux collectivités, ainsi que des travaux divers présentant un 

à la solution de problèmes techniques. »  
 
Les activités notamment reconnues à ce titre sont 

echerche ou de création sous différentes formes; la production 
et la critique scientifique, la création et la critique littéraire ou artistique; la diffusion des 
connaissances acquises; la direction de congrès, colloques, etc, susceptibles de faire avancer la 

s travaux dans le cadre de la Politique 
institutionnelle des services aux collectivités; toute autre démarche structurée de création, de 

sciences.   
 
Veuillez p  
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Conformément aux dispositions de la clause 10.05, le service à la collectivité se divise en deux 
catégories et comprend notamment les activités suivantes : 
 

 
Tâches faculté, de 

he ou de création, de chaire); 
tâches de participation à un comité exécutif, aux activités organisées ou prescrites par les facultés, 
les modules, les unités de programmes, les comités de programmes; participation aux travaux des 
organismes , à des activités de formation en pédagogie universitaire et aux 
activités syndicales. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

des 
professeur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Conformément à la clause 10.14, veuillez indiquer votre période de vacances annuelles : 
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La clause 18.01 stipule que « La responsabilité première de la professeure, du professeur, qui 

10. 
 
Les activités professionnelles extérieures doivent être reliées au domaine de compétence de la 

u de création et de service à la collectivité. 
 
Dans le cadre des activités professionnelles extérieures, les rapports contractuels noués par la 
professeure, le professeur avec des individus, des groupes ou des organismes doivent respecter la 
nature et le  
 

de son ass
10.14) et que ces activités ne soient pas en compétition directe avec les activités de 

. » 
 

La clause 10.14 stipule que « Dans un document distinct, conformément à la clause 18.01, la 
professeure, le professeur doit également déclarer à son assemblée départementale les activités 

.  Il doit également préciser il doit normalement y consacrer 
(clause 18.01). »  
 
Prévoyez-vous exercer des activités professionnelles extérieures au cours de la prochaine année? 
 

OUI_____      NON_______ 
 
 

Si oui, veuillez indiquer 
que vous entendez y consacrer. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 : ________________________________ 
 

 : ______________________________________ 
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